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G r o u p e  L A U R E N T - P E R R I E R      Tours-sur-Marne, le 17 mars 2021 
 

 

 

Information relative à la conclusion d’une convention soumise à l’application des dispositions 

des articles L22-10-13 et suivants du Code de commerce 

 

Conclusion d’un contrat de prestations de service avec MDK Consulting 

 

 

Objet : Le contrat de prestations de service a pour objet de régir les modalités des prestations entre 

MDK Consulting, dont le gérant est Monsieur Maurice de Kervénoaël, Membre du Conseil de 

Surveillance, et la société, à savoir missions de représentation et d’ouverture de réseaux en cohérence 

avec la stratégie de valeur du groupe Laurent-Perrier. 

 

Modalités : Au cours de sa réunion du 16 mars 2021, le Conseil de Surveillance du Groupe Laurent-

Perrier a, conformément à l’article L22-10-13 du Code de commerce, autorisé la conclusion d’un contrat 

de prestations de service entre Laurent-Perrier et MDK Consulting. Le contrat a été signé le jour même. 

 

Conditions financières : Aux termes de ce contrat de prestations de service, Laurent-Perrier s’est 

engagé à verser à MDK Consulting une rémunération globale de soixante-dix mille euros hors taxes 

(70 000 € H.T.) par an jusqu’au 31 mars 2023. 

 

Il est précisé que le rapport entre le montant de la rémunération issue du contrat de prestations de service 

et le dernier bénéfice annuel du Groupe Laurent-Perrier, soit 23,71 millions d’euros tel qu’il ressort des 

derniers comptes consolidés au 31 mars 2020, est de l’ordre de 0,0029, soit 0,29%. 

 

Personne intéressée : Monsieur Maurice de Kervénoaël, Membre du Conseil de Surveillance  

 

Motifs justifiant de l’intérêt de cette convention pour Laurent-Perrier : Laurent-Perrier a pour 

objectif d’augmenter sa notoriété et la part de son haut de gamme dans son chiffre d’affaires à travers 

une politique de valeur réaffirmée. La convention de prestations de services conclue avec MDK 

Consulting, dont Monsieur Maurice de Kervénoaël est le gérant, permet de faire bénéficier Laurent-

Perrier de services qui permettront d’accompagner cette politique de valeur. 

 

Laurent-Perrier est l’un des rares groupes familiaux de maisons de champagne cotés en Bourse, qui 

soit dédié exclusivement au champagne et focalisé sur le haut de gamme. Il dispose d’un large 

portefeuille de produits renommés pour leur qualité, autour des marques Laurent-Perrier, Salon, 

Delamotte et Champagne de Castellane. 

 

Code ISIN : FR 0006864484 

Bloomberg : LPE:FP 

Reuters : LPER.PA 

Laurent-Perrier appartient au compartiment B 

d’Euronext. Indice principal CAC All Shares 

Il entre dans la composition des indices EnterNext© 

PEA-PME 150 et  

Euronext® FAMILY BUSINESS. 

 

 

 


